








































ARTICLE 36 - PUBLICITE DU PRESENT REGLEMENT 

Le présent règlement est publié au recueil des actes administratifs du département du 

Calvados et peut être consulté à la capitainerie, au bureau du port ainsi que sur le site internet du 

délégataire. 

Ampliation du présent règlement est adressée au directeur départemental des territoires et 

de la mer. 
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